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Point 3 de l’ordre du jour 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ORDRE DU JOUR PROVISOIRE ANNOTE  

 

  



POINT 1. OUVERTURE DE LA SEANCE 

 

1. La réunion sera ouverte par les coprésidents, M. Ahmed Moosa, Maldives (Coprésident 

élu) et M. Andrew Steer, Envoyé spécial chargé des questions de changement climatique à la Banque 

mondiale.  

 

POINT 2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR  

 

2. Un Ordre du jour provisoire devant être examiné lors de la réunion du Sous-comité a été 

diffusé sous la cote SCF/TFC.7/1/Rev.1. Les participants  à la réunion sont invités à adopter 

l’ordre du jour.   

 

POINT 3.  RAPPORT D’AVANCEMENT SUR LES PROGRAMMES CIBLES DU SCF  

 

7. Le Comité du Fonds fiduciaire du SCF est invité à examiner le document intitulé  

Rapport d’avancement sur les programmes ciblés du Fonds climatique d’investissement 

stratégique (SCF/TFC.7/3) et formuler des commentaires sur ce rapport, qui décrit les progrès 

accomplis à ce jour dans le cadre de trois programmes relevant du SCF : le PPCR, le FIP et le 

SREP.  

 

8. Le Comité du Fonds fiduciaire est invité à présenter des orientations et à communiquer 

ses observations aux Sous-comités sur les progrès accomplis dans le cadre des programmes 

ciblés.  

 

POINT 4.  RAPPORT DE L’ADMINISTRATEUR SUR LA SITUATION FINANCIERE DU SCF 

 

9. Le document SCF/TFC.7/4 présente le rapport de l’Administrateur sur la gestion du 

Fonds fiduciaire du SCF. Les participants à la réunion sont invités à examiner le rapport et à 

faire part de leurs commentaires.  

 

POINT 5. PAIEMENTS EFFECTUES AU PROFIT DES BMD AU TITRE DES SERVICES DE MISE 

EN ŒUVRE DES PROJETS  DANS LE CADRE DES PROGRAMMES CIBLES DU SCF – 

SOURCES DE FINANCEMENT ET MODALITES D’EXECUTION 

 

10. À l’occasion de sa réunion du 11 novembre 2010, le Comité du fonds fiduciaire du SCF a 

examiné le document SCF/TFC.6/6, intitulé Costs of MDB Project Implementation Support and 

Supervision Services for Public Sector Programs and Projects under the SCF, et a approuvé le 

projet de création d’un système permettant de rembourser les BMD du coût de leur soutien à la 

mise en œuvre des projets et de leurs services de supervisions. 

 

11. Le document SCF/TFC.7/6, intitulé MDB Project Implementation Services under SCF’s 

Targeted Programs – Sources of Funding and Implementation Arrangements, présente de plus 

amples détails et directives pour la mise en œuvre du système de paiement convenu.  Ce 

document a été préparé conjointement par le Comité des BMD et l’Unité administrative des FIC. 

 

12. Les participants à la réunion sont invités à examiner et à approuver le document.  

 



POINT 6.  GESTION DE LA RESERVE DE PROJETS DU SCF  

 

13. Dans le cadre des trois programmes ciblés couverts par le Fonds climatique 

d’investissement stratégique (SCF) – Programme d’investissement forestier (FIP), Programme 

pilote de protection contre les chocs climatiques (PPCR) et Programme de valorisation à grande 

échelle des énergies renouvelables dans les pays à faible revenu (SREP) – des plans 

d’investissement
1
 sont établis et entérinés, et des projets et programmes sont préparés en vue de 

leur approbation par les Sous-comités correspondants.  

 

14. Maintenant que des projets et des plans d’investissement sont en cours de préparation, il 

est temps de définir une stratégie de gestion dynamique de la réserve de projets et de 

programmes de manière à utiliser les ressources disponibles le plus efficacement et le plus 

rationnellement possible sur les périodes considérées.  

 

15. Le document SCF/TFC.7/5 intitulé Proposal for Pipeline Management for Targeted 

Programs under the SCF, décrit une proposition de gestion des réserves pour les trois 

programmes ciblés du SCF.  

 

16. Les participants à la réunion sont invités à examiner et à approuver la stratégie de 

gestion de la réserve de projets proposée qui sera suivie pour chacun des programmes relevant du 

SCF. 

 

POINT 7.  ÉLECTION DES COPRESIDENTS  

 

17. Conformément aux termes du paragraphe 21 du Cadre de gouvernance du SCF : « Le 

Comité du Fonds fiduciaire du SCF a deux coprésidents. L’un des deux est élu parmi les 

Membres représentant les pays en vertu des paragraphes 14 a) et b) ci-dessus, pour un mandat de 

six mois, les Membres représentant les pays contributeurs et ceux représentant les pays 

bénéficiaires siégeant en alternance d’un mandat à l’autre. L’autre co-président est le Vice-

président de la Banque mondiale pour le Réseau du développement durable ». 

 

18. Selon le Règlement intérieur des réunions du Comité du fonds fiduciaire du SCF, « le 

Comité du SCF, avant la clôture de la dernière Réunion ordinaire du mandat de six mois, élit 

parmi ses Membres un représentant d’un pays contributeur ou d’un pays bénéficiaire pour 

occuper les fonctions de Coprésident pour la durée du mandat suivant ».  

 

19. Le Coprésident actuel, M. Ahmed Moosa (Maldives) a été élu pour la période allant du 

11 novembre 2010 au 2 juillet 2011.  

 

20. Le Comité du fonds fiduciaire est invité à élire le prochain coprésident parmi les 

Membres représentant les pays contributeurs, qui occupera ses fonctions durant la période allant 

du 3 juillet 2011 au 31 décembre 2011.  

 

  

                                                 
1 Plans d’investissement pour le FIP et le SREP ; programmes stratégiques de protection contre les chocs climatiques pour le 

SPCR 



POINT 8. QUESTIONS DIVERSES 

 

21. Les membres et les Coprésidents peuvent soulever toute question les intéressant dans le 

cadre de ce point. 

 

POINT 9. CLOTURE DE LA SEANCE  

 

22. La clôture de la séance est prévue pour le jeudi 23 juin 2011 à 13 heures.  

 

 

 

CALENDRIER PROVISOIRE 

 

 

Jeudi 23 juin 2011  

 

 

8h30-8h40 Point 1 Ouverture de la séance 

 Point 2 Adoption de l’ordre du jour 

8h40-9h40 Point 3 Rapport d’avancement sur les programmes ciblés du 

SCF  

9h40-10h30 Point 4 Rapport de l’Administrateur sur la situation financière 

du SCF 

10h30-11h30 Point 5 Paiements effectués au profit des BMD au titre des 

services de mise en œuvre des projets  dans le cadre 

des programmes ciblés du SCF – Sources de 

financement et modalités d’exécution  

11h30-12h30 Point 6 Gestion de la réserve de projets du SCF  

12h30-12h40 Point 7 Élection des coprésidents 

12h40-13h00 Point 8 Questions diverses 

13h00 Point 9 Clôture de la séance 

 


